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Dérushage de témoignage 

Personne(s) interviewée(s) Didier STRYPSTEEN Date(s) de naissance  

Sujet (principal) du témoignage Mémoire de .... 

Date d'enregistrement 26/02/2002 

 

Time Code 

0:00:00 Générique MPV. 

0:01:30 Présentation de Mr Strypsteen, ingénieur. Il est un des acteurs du dépôt d'Archives 

Départementales de Chamarande. 

0:03:30 Archives Départementales de Chamarande: une idée de 15 ans. 

En 92/93, étude pour le choix du site. Le choix de Chamarande obéit à plusieurs raisons :  

- Desservi par le RER. 

- Conférer au domaine une présence forte culturelle. 

- Déconcentration par rapport à Paris. 

0:08:30 Comment réaliser à Chamarande 35 kms d'archives (8 à 10 000 m2)? 

Proximité du château (commanderie) : ouvrage enterré dans la cour. 

Contraintes techniques : 3 nappes. Ouvrage proche d'un monument classé. 

Faisabilité des locaux pour les besoins (1994). 

0:12:30 Le Département a choisi les procédures de réalisation , en contact avec le Ministère de la Culture. 

Procédure de Conception - Réalisation : association d'Architectes et d'Entreprises. 

Cube : 30m x 30m et 25m de profondeur. 

Compétence des Architectes :spécialistes des Monuments Historiques, avec connaissance des 

Archives. 

Entreprises : qualification :fondations profondes et notoriété dans les travaux de réhabilitation des 

Monuments Historiques. 

0:21:00 Processus de concours : 4 mouvements. 4 Inspecteurs Généraux en compétition. Equipes 

inhabituelles. 

4 projets très pertinents. 

Choix du lauréat : le jury s'est réuni à Chamarande pour analyser les projets. 

Audition des candidats : 1/2h chacun. Vote à bulletin secret :  

Choix du projet Fonquerny, entreprise GTM et Bachy. 

0:29:30 Originalité du projet : Silo : boite dans la boite, cube. Récupération des eaux. 

Respect du maintien de la température et de l'hygrométrie et de la sécurité. 

0:36:20 Surprises rencontrées. Pas de modifications très fortes par rapport au projet. 

Contraintes très fortes sans possibilité de dérapage. Luxe de précautions. 

Processus originaux mis en œuvre par les entreprises. Aucun désordre ou imprévu, sauf 

interruption du chantier pour fouilles complémentaires pendant plusieurs mois. 

0:45:00 Respect du budget et du délai, malgré les contraintes. 

0:46:00 Les Archives fonctionnent depuis septembre 1999, de façon satisfaisante. 

0:48:00 FIN 

 


